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AMÉNAGEMENT PAYSAGER

OBJECTIFS DE LA FORMATION

LES MÉTIERS PRÉPARÉS
DIPLÔME

LIEU DE
FORMATION

CONDITIONS D’ADMISSION

VOIES DE FORMATION

Vous apprendrez à :
•	 Identifier les parcelles et raisonner les itinéraires techniques de cultures 

de PAM.
•	Gérer la main d’œuvre et les aspects technico-économique des cultures.
•	Assurer une production conforme aux législations et à la demande du 

marché.

•	Producteur de plantes à parfum, aromatiques et médicinales ; 
•	Responsable culture spécialisée en plantes à parfum, aromatiques et 

médicinales 
•	Ouvrier qualifié en plantes à parfum, aromatiques et médicinales
•	Cueilleur

Doit justifier d’un BAC PRO ou d’Un BP REA ou BTSA en lien avec les 
productions végétales. 
Si vous ne répondez pas aux critères ci-dessus, des tests de pré requis vous 
seront soumis, à condition de posséder le BAC ou 2 années d’expériences 
professionnelles afin d’obtenir une dérogation.
Modalités d’admission :
Candidature via un formulaire en ligne sur notre site internet, étude du 
dossier et entretien de motivation.

•	CPF / France Travail
•	Contrat de Professionnalisation
•	Région
•	Contrat de transition pro

Certification délivrée par le 
Ministère de l’Agriculture, 
Agroalimentaire et de la 
souveraineté alimentaire.

CFPPA d’Ahun

FIN DES INSCRIPTIONS

31/01/2027

Mise à jour : 03/06/2026

POURSUITES D’ÉTUDES

•	BTS Agricole lié aux productions 
végétales.



+

COÛT DE LA FORMATION / MODES DE FINANCEMENT

MÉTHODE ET SUIVI PÉDAGOGIQUE ÉVALUATION

ACCESSIBILITÉ DE LA FORMATION PAR LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

LES PLUS DE LA FORMATION AU CFA / CFPPA D’AHUN

Le parcours de formation peut être financé par le CPF / des places Région / contrat de professionnalisation / 
Transition pro / France travail / Par financement personnel.
Pour plus d’informations sur les coûts, modalités et les conditions de financement, veuillez contacter : 
promotion.cfa-cfppa23@educagri.fr

Notre site de formation est accessible aux personnes en situation de Handicap : 
Accès PMR (Personne à mobilité réduite).
Nous disposons de référentes Handicap pour vous conseiller et vous orienter vers les meilleures solutions pour 
adapter la formation à votre situation : 
Référent handicap : Fabien LE BOURNOT : fabien.le-bournot@educagri.fr – 05 55 81 48 91

Des coordonnateurs pédagogiques pour garantir un parcours de formation individualisé. 
Des professionnels des Organismes Agricoles et producteurs interviennent pour une formation au plus près du 
terrain.
30% de la formation se déroule en extérieur (Visite, sortie en extérieur pour l’étude des plantes, diversité de flore 
de la Creuse).

La formation est construite autour de modules qui 
permettent à l’apprenant de d’acquérir des compétences 
professionnelles tout au long de la formation.
La formation se déroule en présentiel au CFPPA alternant 
cours théoriques et pratiques.
Les périodes en centre alternent avec des périodes en 
entreprise.

L’examen du CS PPAM est validé par 2 CAPACITES, blocs 
de compétences, validé par 1 épreuve par capacité.
Le candidat a la possibilité de suivre un module 
complémentaire validé par 1 épreuve
Les évaluations se font à l’oral en s’appuyant sur un 
support écrit. 
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CONTENU DE LA FORMATION

C1

C2

C3

Assurer le pilotage technico-économique de la culture de PPAM

Réaliser les interventions liées à la culture de PPAM

Réaliser les opérations de cueillette de plantes sauvages

•	 C1.1 - Choix de conduite technique
•	 C1.2 - Organisation des activités de production

•	 C2.1 - Observation de la culture/plante
•	 C2.2 - Organisation de l’intervention
•	 C2.3 - Réalisation de l’intervention

•	 C3.1 - Sélection des sites
•	 C3.2 - Prélèvement des plantes
•	 C3.3 - Préservation des propriétés des plantes récoltées

CONTENU DE LA FORMATION

%
Données de la session 2023-2024

Taux de réussite aux examens : 100%
Taux de satisfaction des apprenants : 85%
Taux d’insertion professionnelle à 6 mois : 80%
Taux de poursuite d’étude : 20%
Taux d’interruption en cours de formation : 0%
Taux de rupture des contrats d’apprentissage : 0%



CONTACTS
EPLEFPA de la Creuse 

CFA DE LA CREUSE / CFPPA DE LA CREUSE
Le Chaussadis 23150 AHUN

CFPPA/CFA : 
Tel 05.55.81.48.90

Pour toutes informations sur l’inscription : promotion.cfa-cfppa23@educagri.fr
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